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Entre les soussignés, 

 

La ville de Maubeuge, 

Sise Place du Docteur Pierre-Forest 

59607 MAUBEUGE Cedex 

PB 80269 

Numéro Siret : 21 59 039 23 000 13 

Représentée par son Maire, Arnaud DECAGNY, dûment habilité à cet effet par la délibération      

n° 131 du conseil municipal en date du 1er octobre 2024 

 

Ci-après dénommée « La Ville » 

 

Et, 

 

R.S.V.P. Éditions, 

Sise Rue des Palais 153 Paleizenstraat 

Bruxelles 1030 Brussel, BE 

TVA : BE 0788.356.018 

Représenté par Renaud Meunier, Administrateur 

 

Ci-après dénommée « R.S.V.P Éditions» 

 

 

 

Il a été convenu et disposé ce qui suit : 

 

Préambule 

Michel Debiève.  

, ledit photographe a cédé les droits patrimoniaux 

afférents aux photographies à la Ville de Maubeuge. 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PHOTOGRAPHIES DES 
ŒUVRES DE RAYMOND ET MICHEL DEBIEVE A L’OCCASION DE 

L’EDITION D’UN CATALOGUE D’EXPOSITION  
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Le Musée Henri-Boëz de Maubeuge organise une exposition consacrée aux artistes Michel et 

Raymond Debiève et va publier un catalogue commun et souhaite dans ce cadre publier les 

BARRET en 2024.  

 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de 

Maubeuge autorise R.S.V.P. Éditions à utiliser les photographies issues de la campagne réalisée 

par le photographe Emile BARRET à des fins de reproduction au sein du catalogue en lien avec 

 le musée esquissé de la Ville de Maubeuge. 

Pour rappel, en aucun cas cette convention ne cède de droits patrimoniaux à R.S.V.P. Éditions. La 

Ville reste titulaire des droits patrimoniaux de reproduction et de représentation des 

photographies. 

 

Article 2 : Durée 

consacrée à Raymond et Michel Debiève, elle prendra effet à compter de la signature.  

 

Article 3 : Dispositions financières 

 

 

Article 4 : Utilisation des photographies 

es photographies transmises 

susmentionné. 

En tant que titulaire des droits patrimoniaux de reproduction et de représentation des 

photographies, aucun autre usage des photographies 

usage de celle- R.S.V.P. Editions 

 

protection de son droit moral, il est nécessaire de mentionner sur chaque support comportant 

 : 

Photo © Emile Barret / Musée Henri Boëz  

 

Article 5 : Obligations des parties 

5.1. Obligation de la Ville 

catalogue. 

 

 

5.2. Obligations de R.S.V.P. Editions 

 : 
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• 

 ; 

• mentionner sur chaque reproduction ou représentation des photographies le nom 

suivant : Photo © Emille Barret / Musée Henri Boëz, 

 

Article 6 : Modification de la convention 

 

 

Article 7 : Résiliation 

demeure de respecter ces obligations par lettre recommandée avec accusé de réception. Un 

un 

notification. 

de la convention.  

  

Article 8 : Litiges 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

sis 5 rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

 

 

 

En deux exemplaires, 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

 

  

La Ville de Maubeuge                                 R.S.V.P. Editions 

 

 

 

 

Le Maire de Maubeuge          Le Responsable des Editions RSVP 

Arnaud DECAGNY         Renaud Meunier 
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